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l i g n e d e c h e m i n d e f e r d e P A R I S à C H E R B O U R G

commune de ROTS

commune de SAINT-MANVIEU NORREY

commune de 
PUTOT-EN-BESSIN

commune de SAINTE-CROIX-
GRAND-TONNE

commune de SECQUEVILLE-EN-BESSIN

commune de SECQUEVILLE-EN-BESSIN

commune de SAINT-MANVIEU NORREY

RUISSEAU LE CHIRONNE

LES CLOSETS

LA HOGUE

LA TRENTONNIERE

LES CARRIERES

LE VALLON

FERME DE LA BERGERIE

LA GRANDE ROUTE

LES MUTEREAUX

LES NEUF VERGEES

FOSSE AU LOUP

LES RAIES

L'EPINE TROIS-MONTS

LES HAUTS CARREAUX

LES FEUGUERETTES

LA CORNEILLE

LE CHEMIN FOURCHU

LE BAS DES PRES

LE POIRIER

RUE DE BRAY

LES VARENNES

LA VOIE DE LASSON

L'EPINE DE BRAY

LES CASTILLONS

LE VAL DE PUTOT

CARDONVILLE

LA GARE

DELLE DE CARDONVILLE

LA CAMPAGNE

LA FOSSE ORIOT

L'ANGLETERRE

LA DISTILLERIE

LA MARE AUX CLERCS

LA PERELLE

L'ACRE LAHARE

LE HAUT DU PAVE

ER 1 Création d'un accès à long terme entre la zone AU 
et les secteurs nord-ouest de la commune 35ml x 8m + 125m2

ER 2 Suppression lors de la Modification N°1
ER 3 Élargissement et prolongement du chemin

entre la route de Cardonville et la rue de Putot 670 m2

ER 4 Création d'équipements à vocation scolaire, sportive, 
récréative ou sanitaire 2,5 ha

ER 5 Création d'un chemin entre le CR2 et la RD83 
et plantations 320 ml x 5m

ER 6 Aménagement d'un parking             1 055 m2

ER 7 Aménagement d'un parking 515 m2

ER 8 Suppression lors de la Modification N°2
ER 9a Élargissement de la rue de la Distillerie 550 m2

ER 9b Création d'une aire de retournement 550 m2

ER 10 Prologement de voirie             1 115 m2

ER 11 Prologement du CR11 jusqu'à la RD217             1 285 m2

ER 12 Suppression lors de la Modification N°2
ER 13 Suppression lors de la  Modification N° 1
ER 14 Élargissement de la rue de la Bergerie    50 m2

ER 15 Suppression lors de la Modification N°2
ER 16 Aménagement de carrefour et 

création d'une aire de stationnement    410 m2

ER 17 Création d'un passage pour entretien le long du Chironne
a : côté ouest 780 m2

b : côté est 120ml x 4m
c : au Nord 670 m2

ER 18 Suppression lors de la Modification N°2
ER 19 Suppression lors de la Modification N°2
ER 20a Suppression lors de la Modification N°2
ER 20b Suppression lors de la Modification N°2
ER 21 Elargissement de la voie   470ml x 12m
ER 22 Elargissement de la voie 

et la reconfiguration du carrefour    565 m2

ER 23 Réalisation d'un ouvrage pour la gestion des eaux 
pluviales et d'une aire de stationnement   2 100 m2

ER 24 Création d'une aire de stationnement  1 860 m2
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Recul des constructions
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Np

Recul à l'alignement obligatoire
du mur de clôture ou des constructions 

SECTEURS FAISANT L'OBJET D'UNE ORIENTATION PARTICULIÈRE
D'AMÉNAGEMENT

ACCÈS à créer pour les piétons ou les cyclistes
> positionnement indicatif, liaison impérative

ACCÈS OU RUES
à créer lors de l'aménagement

LIMITES DE ZONE

ARBRES REMARQUABLES

ENSEMBLES PAYSAGERS REMARQUABLES : haies,
alignements d'arbres, parcs ...

ESPACES BOISÉS CLASSÉS à conserver ou à créer

- PLANTATIONS À RÉALISER dont les lisières d'urbanisation  (chemins et haies) 
à conserver ou à créer 

RÈGLEMENT GRAPHIQUE :

SECTEUR D'ISOLEMENT PHONIQUE en application 
du classement sonore des infrastructures terrestres (RN13)

ORIENTATIONS PARTICULIÈRES D'AMÉNAGEMENT :  (voir Pièce 2b)

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS au profit de la commune :

POUR INFORMATION :

ÉLÉMENTS OU ENSEMBLES PAYSAGERS REMARQUABLES
repérés en application de l'article L123-1/7° du code de l'urbanisme :

CHEMINS À CONSERVER
OU À CRÉER

SECTEURS DE DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENTS 
en application de l'article L123-2d/

> tracé indicatif
> les accès dans les plnatations à créer sont ponctuellement autorisés. 

ZONE INONDABLE

dont "Voie principale" dont le profil 
est défini (pièce 2b)

> tracé indicatif, liaison impérative

MARGE DE RECUL POUR L'IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

PRESCRIPTIONS D'ALIGNEMENT de part et d'autre de la voie

ER17c

2AU 

ER3 

ER22

ER23

ER10

ER21

ER24

ER16 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE CAEN LA MER

BRETTEVILLE L'ORGUEILLEUSE
DÉPARTEMENT DU CALVADOS
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